
PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME

Direction régionale de l’industrie,
de la recherche et de l’environnement

ARRETE PREFECTORAL N° 07/05082

Modifiant l’arrêté préfectoral du 24 avril 1981 autorisant
l’exploitation par les Etablissements Echalier
d’un dépôt-atelier de récupération industrielle

sur la commune de St-Ours-les-Roches

Le Préfet de la Région Auvergne,
Préfet du Puy-de-Dôme,
Officier de la Légion d'Honneur,
Commandeur de l'Ordre National du Mérite.

Vu
- le code de l’environnement et notamment le livre V, titre 1er relatif aux installations classées pour la

protection de l'environnement, le livre V, titre 4 relatif aux déchets et le livre II, titre 1er relatif à l'eau
et aux milieux aquatiques et titre 2 relatif à l’air et l’atmosphère ;

- la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations et notamment son article 24 ;

- l’arrêté ministériel du 10 juillet 1990 relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les
eaux souterraines en provenance d'installations classées ;

- l'arrêté préfectoral du 24 février 1981 et l'arrêté complémentaire du 12 janvier 1987 autorisant la
société Echalier à exploiter un dépôt-atelier de récupération industrielle ;

- la demande présentée le 31 juillet 2003 et complétée le 9 juin et le 20 décembre 2004 par la société
ECHALIER, dont le siège social est situé à la Gare de Saint-Ours-les-Roches 63230 PONTGIBAUD en vue
d'obtenir l'autorisation d’exploiter d'un centre de tri et traitement de regroupement de déchets
dangereux sur le territoire de la commune de Saint-Ours-les-Roches ;

- L’arrêté préfectoral en date du 10 octobre 2007 refusant à la société Echalier l’exploitation d’un centre
de transit de déchets dangereux sur la commune de Saint-Ours-les-Roches ;

- le rapport et les propositions de l’inspection des installations classées en date du 7 août 2007 ;

- l’avis du Conseil départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques dans sa
séance du 24 août 2007 ;

- le projet d’arrêté porté à la connaissance du demandeur ;

CONSIDERANT

- que les activités de transit, regroupement de déchets banals de l’usine et l’activité de récupération de
véhicules hors d’usage qui bénéficient de l’antériorité justifie l’actualisation du tableau de classement
des installations classées et des prescriptions applicables à l’établissement ;

- que les évolutions intervenues sur ce site depuis 1987 et en particulier l’augmentation du volume des
activités de transit et regroupement des métaux et déchets banals ;
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- les évolutions réglementaires portant notamment sur les rejets d’eaux pluviales et les activités de
transit des déchets ;

- que l’instruction de la demande d’autorisation d’un centre de transit de déchets dangereux a mis en
exergue que les installations existantes rejettent indirectement les eaux pluviales et de lavages dans les
eaux souterraines ;

- que la société Echalier est implantée sur une site sensible en amont des captages pour l’alimentation en
eau potable de Peschadoires et en aval de ceux de Sérange ;

- que l’arrêté ministériel du 10 juillet susvisé interdit les rejets directs et indirects des eaux de lavages
dans les eaux souterraines et n’autorisent les eaux pluviales qu’après traitement et contrôle de leur
qualité ;

- qu’il convient d’interdire le rejet des eaux de lavage qui devront être traitées en tant que déchets ;

- qu’une étude technico-économique s’avère nécessaire pour choisir le meilleur exécutoire des eaux
pluviales ;

- Considérant que le préfet peut, sur proposition de l’inspection des installations classées, prescrire toute
prescription additionnelle ou modifier les prescriptions existantes applicables à une installation classée,
conformément à l’article R. 512-31 du code de l’environnement ;

- que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telle qu’elles sont définies par le présent arrêté,
permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts mentionnés à
l’article L511-1 du code de l'environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé,
la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l’environnement ;

L’exploitant consulté ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme ;
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ARRETE

TITRE 1 - Portée de l’autorisation et conditions générales

Chapitre 1.1 - Bénéficiaire et portée de l’autorisation

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l’autorisation

La société ECHALIER, dont le siège social est situé à la Gare de Saint-Ours-les-Roches 63230 PONTGIBAUD
est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le
territoire de la commune de Saint-Ours-les-Roches, les installations détaillées dans les articles suivants.

Article 1.1.2. Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux du 24 février 1981 et du 12 janvier 1987 sont abrogées par le
présent arrêté.

Article 1.1.3. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou
inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à
déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent
arrêté préfectoral d'autorisation.

Chapitre 1.2 - Nature des installations

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des
installations classées

Classement des installations et volume des activités

N° Rubrique Volume de l'activité Régime Rayon
d'affichage

167-A et C

Déchets industriels provenant
d'installations classées (installation
d'élimination, à l'exception des
installations traitant simultanément et
principalement des ordures ménagères):
A) stations de transit
C) Traitement (regroupement, tri,
reconditionnement)

6 000 t/mois de déchets industriels
banals A 2 km

322-A et B

Ordures ménagères et autres résidus urbains
(stockage et traitement des)
A) stations de transit, à l'exclusion des

déchetteries mentionnées à la rubrique
2710

B) Traitement (regroupement, tri,
reconditionnement)

2 000 t/mois de déchets banals A 1 km

286

Métaux (stockages et activités de
récupération de déchets de) et d'alliages de
résidus métalliques, d'objets en métal et
carcasses de véhicules hors d'usage, etc.
La surface utilisée étant supérieure à 50 m²

Surface utilisée = environ 56 000 m² A 0,5 km

98 bis C

Caoutchouc, élastomères, polymères (dépôts
ou ateliers de triage de matières usagées
combustibles à base de) :
C- Installés sur un terrain isolé bâti ou non,

1000 m3 D
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N° Rubrique Volume de l'activité Régime Rayon
d'affichage

situé à plus de 50 m d’un bâtiment habité ou
occupé par des tiers, la quantité entreposée
étant supérieure à 150 m3

1434-1-b

Liquides inflammables (installation de
remplissage ou de distribution)
Installations de chargement de véhicules
citernes, de remplissage de récipients
mobiles ou des réservoirs des véhicules à
moteur, le débit maximum équivalent de
l'installation, pour les liquides inflammables
de la catégorie de référence (coefficient 1)
étant:
b) supérieure ou égale à 1 m3/h, mais
inférieur à 20 m3/h

2 pompes "fuel engins" + 1 pompe
"gazole camions", débit total
15 m3/h

D, C

1530-2.

Bois, papier, carton ou matériaux
combustibles analogues (dépôts de).
La quantité stockée étant :
2. Supérieure à 1 000 m3 mais inférieure ou
égale à 20 000 m3

1 000 m3 de papier/cartons
800 m3 de bois

D

2260-2

Broyage de papier et de bois
2. Puissance installée de l’ensemble des
machines étant supérieure à 100 kW, mais
inférieure ou égale à 500 kW

407 kW D

2560-2
Métaux et alliages (travail mécanique des)
2. supérieure à 50 kW, mais inférieure ou
égale à 500 kW

380 kW D

2661-2-b

Polymères(matières plastiques, caoutchoucs,
élastomères, résines et adhésifs
synthétiques) (transformation de)
Par tout procédé exclusivement mécanique
(sciage, découpage, meulage, broyage, etc.)
la quantité de matière susceptible d'être
traitée étant:
b) supérieure ou égale à 2 t/j, mais
inférieure à 20 t/j

Broyage maximal : 15 t/j D

2711-2

Transit, regroupement, tri, désassemblage,
remise en état d’équipements électriques et
électroniques mis au rebut.
Le volume susceptible d’être entreposé
étant :
2. Supérieur ou égal à 200 m3 mais inférieur
à 1000 m3

Volume susceptible d’être stocké :
< 1000 m3 D

A (Autorisation) ou D,C (Déclaration soumis au contrôle périodique) ou D (Déclaration)
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités
maximales autorisées

Les installations suivantes, non classables, sont également présentes sur le site :

Emploi et stockage de comburants : < 2 t ; 
Emploi et stockage d’oxygène : < 2 t ;
Stockage de gaz inflammables liquéfiés : 3,25 t ;
Stockage et emploi d’acétylène : < 100 kg ;
Stockage de liquides inflammables : Ceq=3,8 m3 ;
Travail mécanique des métaux : 380 kW
Installations de combustion : 115 kW ;
Ateliers de charge d’accumulateurs : <10 kW ;
Ateliers de réparation et d’entretien de véhicules et d’engins à moteur : 1040 m2.
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Article 1.2.2. Situation des installations

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :

Communes Parcelles Lieux-dits

Saint-Ours-les-Roches
sections AR et AS, parcelles 155, 162, 284, 285, 286,
288, 289, 349, 351, 379, 382, 383, 390, 391 et 425 Gare de Saint-Ours-les-Roches

Les établissements ECHALIER occupent une surface d'environ 12 hectares sur la commune de Saint-Ours-les-
Roches, à une altitude de 820 mètres à l'intérieur du Parc Naturel Régional des Volcans d'Auvergne. Le site
est partiellement imperméable.

Article 1.2.3.Consistance des installations autorisées

Le site regroupe les activités suivantes :
- une activité de récupération des métaux (3000 t/mois),
- une activité véhicules hors d'usage (VHU)et magasin (400 VHU/mois),
- une activité de récupération et de traitement de déchets banals (8000 t/mois).

Chapitre 1.3 - Conformité au dossier de demande d'autorisation

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

Chapitre 1.4 - Durée de l’autorisation

Article 1.4.1.Durée de l’autorisation

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de
trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeur.

Chapitre 1.5 - Modification et cessation d’activité

Article 1.5.1.Modification

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments
d'appréciation

Dès lors que cette modification est de nature à entraîner un changement notable du dossier de demande
d’autorisation ou des hypothèses ayant servi à l’élaboration de l’étude des dangers, le dépôt d’un nouveau
dossier de demande d’autorisation sera exigé.

Article 1.5.2.Mise à jour de l’étude de dangers

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une
procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra
demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par
un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette
occasion sont supportés par l’exploitant.

Article 1.5.3.Transfert sur un autre emplacement

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté
nécessite une nouvelle demande d'autorisation.
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Article 1.5.4.Changement d’exploitant

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le
mois qui suit la prise en charge de l'exploitant.

Article 1.5.5.Cessation d’activité

L’exploitant procédera à la notification et à la mise en sécurité du site conformément aux articles R. 512-74
et suivants du code de l’environnement.
Dans ce cadre, en cas d'arrêt définitif, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il
ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l’environnement.
En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état
tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l’environnement.
Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif ou 6 mois avant la date d'expiration de l'autorisation
accordée pour des installations autorisées avec une durée limitée, l'exploitant notifie au Préfet la date de
cet arrêt. La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains
d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour la
remise en état du site et comportant notamment :
- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site ;
- les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées, nettoyées,

dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon, et dans le cas
spécifique des cuves enterrées, elles doivent être rendues inutilisables par remplissage avec un
matériau solide inerte ;

- des interdictions ou limitations d'accès au site ;
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ;
- en cas de besoin, la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.

Parallèlement à cette notification l’exploitant transmet au maire ou au président de l'établissement public
de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme et au propriétaire du terrain d'assiette
de l'installation les plans du site et les études et rapports communiqués à l'administration sur la situation
environnementale et sur les usages successifs du site, ainsi que ses propositions sur le type d'usage futur du
site qu'il envisage de considérer. Il transmet dans le même temps au préfet une copie de ses propositions.
Dans les trois mois suivant l’arrêt de l’installation, l’exploitant transmet au préfet un mémoire de
réhabilitation précisant les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à
l’article L.511-1, notamment :
- les mesures de maîtrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires ;
- les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement

polluées, selon leur usage actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur ;
- en cas de besoin, la surveillance à exercer ;
- les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du sous-sol,

accompagnées, le cas échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour mettre en œuvre des
servitudes ou des restrictions d'usage ;

- l’insertion du site des installations dans leur environnement.

Chapitre 1.6 - Délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré à la juridiction administrative :

1. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits
actes leur ont été notifiés ;
2. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à
l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce
délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité
de l'installation.
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant
l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer
ledit arrêté à la juridiction administrative.
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Chapitre 1.7 - Arrêtés, circulaires, instructions applicables

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous :

Dates Textes

20/12/05
Arrêté du 20 décembre 2005 relatif à la déclaration annuelle à l'administration, pris en
application des articles 3 et 5 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des
circuits de traitement des déchets

29/07/05 Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux
mentionné à l’article 4 du décret n°2005-635 du 20 mai 2005

19/01/05 Arrêté du 19 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de véhicules,
des broyeurs agréés et des démolisseurs agréés de véhicules hors d'usage

08/07/03 Arrêté du 8 juillet 2003 relatif à la protection des travailleurs susceptibles d’être exposés à
une atmosphère explosive

24/12/02
Décret n°2002-1553 du 24 décembre 2002 relatif aux dispositions concernant la prévention
des explosions applicables aux lieux de travail et modifiant le chapitre II du titre III du livre
II du code du travail

22/06/98 Arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et leurs
équipements annexes

23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les
installations classées pour la protection de l'environnement

19/11/96 Décret N°96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils de protection destinés à être
utilisés en atmosphère explosive

28/01/93 Arrêté du 28 janvier 1993 concernant la protection foudre de certaines installations classées

10/07/90 Arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l’interdiction des rejets de certaines substances
dans les eaux souterraines

31/03/80
Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées
susceptibles de présenter des risques d'explosion

10/04/74 Circulaire du 10 avril 1974 relative aux dépôts et activités de récupération de déchets de
métaux ferreux et non ferreux

Chapitre 1.8 - Respect des autres législations et réglementations

Les prescriptions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et
réglementations applicables, et notamment, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail, le
code de la santé publique et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les
équipements sous pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

TITRE 2 - Gestion de l’établissement

Chapitre 2.1 - Exploitation des installations

Article 2.1.1 - Objectifs généraux

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et
l'exploitation des installations pour :

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;
- gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que réduire les quantités

rejetées ;
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- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou
inconvénients pour la commodité du voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des
monuments.

Article 2.1.2 - Consignes d’exploitation

L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement
les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de
dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des
dispositions du présent arrêté.

Chapitre 2.2 - Déchets admissibles et modalités d’admission

Article 2.2.1 - Origine géographique des déchets

Les déchets proviennent principalement des 4 départements de la région Auvergne, de la Corrèze et de la
Creuse.

Article 2.2.2 - Déchets admissibles

La capacité maximale de traitement pour les déchets banals référencés ci-dessous est de :

Nature du déchet Capacité
maximale de tri

Capacité maximale
de stockage

Filière

Cartons -papiers 2000 t/ mois
500 t soit~ 1000 m3

de balles
Valorisation matière en
papeterie

Plastiques (films,
bouteilles PE,
plastiques durs)

2000 t / mois
500 t soit~1000 m3

(en sacs ou balles)

Entreprises de régénération des
matières plastiques (vêtements,
géotextile,…)

Bois 1000 t /mois
200 t soit ~800 m3

(broyés) Valorisation matière (aggloméré)

Caoutchouc 300 t / mois 200 t soit~200 m3 Repris par le fournisseur du
déchet

Pneus /rebuts de
fabrication

300 t / mois 200 t soit~1000 m3 Repris par le fournisseur du
déchet

Pneus usagés 400 t mois 400 t soit ~2000 m3

- Recyclage(rechapage,
réutilisation en agriculture,
TP...) - Filières de valorisation
définies par l'organisme chargé
de l'élimination des pneus usagés
non réutilisables.

Verre 300 t/mois 60 m3 Valorisation matière

Métaux 3 000 t/mois 1500 t Valorisation matière

VHU dépollués 400 VHU/mois 1000 VHU Valorisation matière
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Article 2.2.3 - Déchets non admissibles

Les déchets non admissibles sur le centre de transit sont :

- les déchets dangereux (DID, DTQD et DMD),
- les gaz à l’exception des bombes aérosols et des réservoirs GPL des VHU,
- les déchets verts,
- les peroxydes,
- les déchets à caractères explosifs,
- les déchets biologiques ou anatomiques d’hôpitaux ou de laboratoires,
- les déchets radioactifs (le site est équipé d’un système de détection de radio activité),
- les gravats,
- les déchets d’amiante,
- les déchets hospitaliers,
- les déchets carnés.

Article 2.2.4 - Modalités d’admission des déchets

Avant réception d’un déchet, un accord commercial devra préalablement définir le type de déchets livrés.

Le contrôle quantitatif des réceptions et des expéditions doit être effectué par un pont bascule agréé et
contrôlé au titre de la réglementation métrologique.

Les déchets réceptionnés doivent faire l’objet d’un contrôle visuel systématique pour s’assurer de la
conformité avec le bordereau de réception.

Le contrôle quantitatif des réceptions et des expéditions doit être effectué par un pont bascule agréé et
contrôlé au titre de la réglementation métrologique.

Les matériaux sont traités par filière dans la continuité de l’opération, dans les conditions normales
d’exploitation, c’est à dire sans dépasser les capacités de stockage.

Une procédure d’urgence doit être établie et faire l’objet d’une consigne d’exploitation écrite en cas
d’identification de déchets non admissibles au sein de l’installation. Cette consigne doit notamment prévoir
l’information du producteur du déchet, le retour immédiat du déchet vers ledit producteur ou l’expédition
vers un centre de traitement autorisé et l’enregistrement dans un document tenu à la disposition de
l’inspection des installations classées durant 3 ans.

Pour chaque entrée de déchets, il est systématiquement établi un bordereau de réception et les
renseignements minimums suivants sont consignés sur un registre :

- le nom du producteur du déchet, le numéro d’immatriculation du véhicule utilisé, la date et l’heure
    d’arrivée,
- nature et composition du déchet,
- code du déchet selon la nomenclature en vigueur,
- quantité de déchets apportés par le producteur et l’identité du transporteur.

Article 2.2.5 – Détection des sources radioactives

Le site sera équipé d'un portique de détection de radio-activité pour la mesure de très faibles débits de
dose gamma et X et la recherche de sources radio-actives afin d’assurer en premier lieu, la protection des
travailleurs de l’entreprise ainsi que celle des populations avoisinantes et de l’environnement. Il appartient
à l'exploitant de fixer le seuil d'alarme du déclenchement du portique.

Après le déclenchement de l’alarme du portique de détection de la radioactivité lors du contrôle d’un
chargement pénétrant dans le centre, l’exploitant du site doit vérifier la présence effective de
radioactivité dans ce chargement, en éliminant les risques de fausses alarmes, pour déterminer la conduite
à tenir et fixer les modalités de prise en charge des matières radioactives.

Le risque de trouver tout ou partie d’une source scellée radioactive dans un chargement pouvant être à
l’origine d’un risque d’exposition significatif des personnels du centre n’est pas à exclure.
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Il convient donc une fois que le risque de fausse alarme est éliminé, de rechercher, d’identifier et d’isoler
rapidement la ou les sources radioactives à l’origine du déclenchement de l’alarme du portique.

Ces opérations doivent être conduites le cas échéant avec le concours d’une personne compétente en
radioprotection et peuvent nécessiter de faire appel à des intervenants qualifiés.

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention et d’appels des
services concernés.

Article 2.2.6 – Aménagement du site

Les conditions de stockage des déchets, avant leur valorisation ou leur élimination, doivent permettre de
limiter les risques d’incendie et les risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols de poussières et des
odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.

Les aires de réception de déchets et les aires de stockage des produits triés et des refus doivent être
nettement délimitées, séparées et clairement signalées. Leur dimensionnement est adapté aux conditions
d’apport et d’évacuation de façon à éviter tout dépôt, même temporaire, en dehors de ces aires.

Le sol des voies de circulation et de garage, des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des
déchets doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage, les
produits répandus accidentellement et les eaux d’extinction d’incendie éventuelles. Les eaux recueillies
sont traitées conformément au titre 4.

Les surfaces en contact avec les résidus doivent pouvoir résister à l’abrasion et être suffisamment lisses
pour éviter l’accrochage des matières. Elles ne doivent pas entraîner l’envol de poussières.

Des voies de circulation doivent être aménagées à partir de l'entrée jusqu'aux postes de réception ou
d'enlèvement. Elles sont étudiées en fonction du nombre, du gabarit et du tonnage des véhicules appelés à
y circuler. Les voies de circulation et les zones de stationnement sont régulièrement nettoyées et
entretenues. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières
et présenter les garanties correspondantes. Les éléments légers qui se seront dispersés dans et hors de
l'établissement doivent être régulièrement ramassés. Il est interdit de déposer des résidus sur les aires
d'attente ou de circulation. Les voies de circulation doivent être dégagées de tout objet susceptible de
gêner la circulation.

Les accès au site doivent pouvoir faire l'objet d'un contrôle visuel permanent.

Un panneau placé à proximité de l'entrée du site indique les différentes installations et le plan de
circulation à l'intérieur de l'établissement.

Les piles de matières usagées combustibles seront disposées de manière à permettre la mise en œuvre
rapide de moyens de secours contre l’incendie. On réservera notamment entre elles des chemins de largeur
suffisante pour permettre l’accès des voitures de secours de pompiers dans les divers secteurs du dépôt en
cas d’incendie.
La hauteur de ces piles sera déterminer de façon à ne pas présenter une gêne, notamment visuelle pour le
voisinage.

Les locaux et équipements doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment les voies
de circulation pour éviter les amas de poussières ou de déchets. Les éléments légers qui se seront dispersés
dans et hors de l'établissement doivent être régulièrement ramassés.

L'établissement dispose d'une aire d'attente pour un nombre suffisant de camions de façon à prévenir le
stationnement de véhicules en attente sur les voies publiques.

Article 2.2.7 - Élimination des déchets

En cas d’enlèvement et de transport, l’exploitant s’assure lors du chargement que les emballages ainsi que
les modalités d’enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de l’environnement et à
respecter les réglementations spéciales en vigueur.
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Le transport des déchets doit s’effectuer dans des conditions propres à limiter les envols. En particulier, s’il
est fait usage de bennes ouvertes, les produits doivent être couverts d’une bâche ou d’un filet avant le
départ de l’établissement.
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi
établi en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets
dangereux mentionné à l’article 4 du décret du 30 mai 2005.
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet
1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des
transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées.

Il veille notamment à ce que les bordereaux mentionnés à l’article 2.2.11 ci-après soient dûment complétés
par le transporteur et il rappelle à celui-ci ses obligations.

Article 2.2.8 - Suivi des déchets

Pour chaque enlèvement des déchets traités, les renseignements minimums suivants sont consignés sur un
registre :

- nature et composition,
- code du déchet selon la nomenclature en vigueur,
- quantité enlevée et modalité d’élimination finale,
- date et heure d’enlèvement,
- l’identité du transporteur et le numéro d’immatriculation du véhicule utilisé,
- nom de la société chargée de la valorisation ou de l’élimination du déchet.

Les registres où sont mentionnées ces données sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations
classées.

Sans préjudice de la responsabilité propre du transporteur, l’exploitant s’assure que les emballages et les
modalités d’enlèvement et de transport sont de nature à respecter l’environnement et conformes à la
réglementation en vigueur.

Il s’assure avant tout que les récipients utilisés par le transporteur sont compatibles avec les déchets
enlevés. Il vérifie également la compatibilité du résidu avec le mode de transport utilisé.

Un bilan annuel précisant les taux et les modalités de valorisation est effectué par types de déchets
(papier, carton, caoutchouc, plastiques, bois, métaux…) est communiqué à l’inspection des installations
classées.

Les déchets non recyclables doivent être éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces déchets.
L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs doivent être
conservés 5 ans.

L’exploitant doit tenir à la disposition de l’inspecteur des installations classées une caractérisation précise
et une quantification de tous les déchets non recyclables générés par ses activités.

Article 2.2.9 – Suivi des déchets dangereux

Les déchets mentionnés au premier alinéa de l’article R. 541-42 du code de l’environnement, sont remis à
un tiers, et doivent être accompagnés par un bordereau de suivi conforme aux prescriptions de l’arrêté
ministériel du 29 juillet 2005 modifié (formulaire CERFA n°12571*01).

Une copie du bordereau indiquant le traitement subi par les déchets pris en charge par l’exploitant doit
être adressée à l’expéditeur des déchets dans le délai d’un mois à compter de la réception de celui-ci. Ce
bordereau ou sa photocopie doit être conservé pendant cinq ans.

Tout producteur de déchets dangereux est dans l'obligation de tenir les registres contenant les informations
prévues par l'article 1er de l'arrêté ministériel du 7 juillet 2005.

Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d’élimination
retenues. Il contient les informations suivantes :
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- 1 - La désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexe II de l’article R. 541-8 du code de
l’environnement ;

- 2 - La date d'enlèvement ;
- 3 - Le tonnage des déchets ;
- 4 - Le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émis ;
- 5 - La désignation du ou des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de la ou des

opérations de transformation préalable et leur(s) code(s) selon les annexes II-A et II-B de la directive
75/442/CEE du 15 juillet 1975 ;

- 6 - Le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale ;
- 7 - Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont

été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ;
- 8 - Le nom et l'adresse du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur

numéro de récépissé ;
- 9 - La date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les

installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés
ou traités ainsi que la date du traitement des déchets dans l'installation destinataire finale ;

- 10 - Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de
récépissé.

Ce registre est conservé pendant au moins cinq ans ; il est tenu à la disposition de l'inspection des
installations classées. Un récapitulatif pourra être demandé par l'inspecteur des installations classées.

Dans le cas où l’établissement a produit plus de 10 t de déchets au cours de l’année précédente,
l’exploitant fournit au préfet du Puy-de-Dôme avant le 1er avril de l’année en cours une déclaration
annuelle selon le modèle figurant en annexe I de l'arrêté ministériel susmentionné.

L'établissement doit utiliser pour les déclarations exigées ci-après la codification fixée par les modalités de
la déclaration susmentionnée s’effectue par voie électronique sur le site Internet de télédéclaration
conformément aux instructions ministérielles communiquées par l’inspection des installations classées.

Article 2.2.10 - Filières d’élimination

L’exploitant s’assure qu’il dispose de filières destinées à éliminer les déchets qu’il a stockés. Il s’assure que
les installations visées à l’article L 511-1 du code de l’environnement utilisées pour cette élimination sont
régulièrement autorisées à cet effet.

Dans le cas où le traitement subi s'avèrerait insuffisant, l'inspecteur des installations classées pourra
prescrire toutes dispositions ou mesures qu'il jugera indispensables à cet égard.

Chapitre 2.3 – Evacuation des déchets dangereux de l’activité de transit

Les déchets dangereux issus de cette activité non autorisée, devront être évacués dans des établissements
habilités à les recevoir dans un délai de trois mois. Les déchets dangereux en quantité dispersés pourront
être conservés sur le site à condition qu’ils soient entreposés dans des caissons étanches.

Chapitre 2.4 – Déchets explosifs

Il est interdit d'entreposer sur le chantier des explosifs, munitions, tous engins ou parties d'engins, matériels
de guerre.

Lorsqu'il sera découvert, dans les déchets reçus, des engins, parties d'engins ou matériels de guerre, des
objets suspects ou des lots présumés d'origine dangereuse, il sera fait appel, sans délai, à l'un des services
suivants : Service de déminage (dans la mesure où le poids du lot n'excède pas une tonne) ; Service des
munitions des armées (Terre, Air, Marine) ; Gendarmerie Nationale ou tout établissement habilité en
exécution d'un contrat de vente ou de neutralisation.
L'adresse et le numéro de téléphone seront affichés dans le bureau du préposé responsable du centre de tri.

Toute manipulation d'explosifs, munitions, engins ou parties d'engins et matériels de guerre, ainsi que des
objets suspects et corps creux, sera effectuée conformément aux prescriptions réglementaires en vigueur.
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Chapitre 2.5 – Aménagements des installations

Article 2.5.1 – Généralités

L’équipement et l’aménagement des locaux sont conformes aux dispositions énoncées dans la demande
d'autorisation. Les stockages sont regroupés par famille physico-chimique de produits ou déchets.

Article 2.5.2 – Produits en vracs

Les stocks de produits solides en vrac, susceptibles de se solubiliser à l’eau sont abrités de la pluie et
protégés contre les envols de matière fine ou pulvérulente.

Article 2.5.3 – Lavage, nettoyage et contrôle des véhicules

Les aires de circulation doivent être étanches et nettoyées chaque fois qu'elles seront souillées.

L'exploitant prend toutes dispositions pour que le centre soit propre et pour que les roues et bas de caisse
des camions entrant ou quittant le centre soient propres.

L'exploitant doit s'assurer que les véhicules arrivant à son installation sont conçus pour vider entièrement
leur contenu, et vérifier que le déchargement du véhicule est effectué complètement.

Les eaux de lavage des véhicules sont évacuées comme précisé au chapitre 4.3 du présent arrêté.

Article 2.5.4 – Déchargement et chargement

Les opérations de déchargement des déchets (fûts, bacs, big-bags….) et de chargement sont effectuées sur
une aire imperméabilisée et sous rétention.

Chapitre 2.6 - Réserves de produits ou matières consommables

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisées de manière
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de neutralisation,
liquides inhibiteurs, produits absorbants, etc.

Chapitre 2.7 - Intégration dans le paysage

Article 2.7.1 - Propreté

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage.
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

Article 2.7.2 - Esthétique

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état
de propreté (peinture,...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier
(plantations, engazonnement,...).

Chapitre 2.8 - Dangers ou nuisances non prévenus

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l’exploitant.

Chapitre 2.9 - Incidents ou accidents

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et
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les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises
ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long
terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

Chapitre 2.10 - Documents tenus à la disposition de l’inspection

L'exploitant doit établir et tenir à jour et à disposition de l’inspection des installations classées, un dossier
comportant les documents suivant :

- le dossier de demande d'autorisation initial,
- les plans tenus à jours,
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration

non couvertes par un arrêté d'autorisation,
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises
pour la sauvegarde des données.

Chapitre 2.11 – Accès - clôture

De façon à interdire l’entrée à toute personne en dehors des heures d’ouverture, l’ensemble des
installations est clos par une clôture efficace et résistante d’une hauteur minimale de 2 m. Les portails
permettant l’accès au site ferme à clé. Des aménagements spécifiques sont prévus le long de la voie ferrée
dans le respect de la servitude de son accès.

Les installations doivent être gardiennées en permanence pour éviter toute intrusion sur le site (gardien-
chien ou dispositif de télésurveillance).

Dans le cas où la clôture ne serait pas susceptible de masquer le dépôt et compte tenu de l'environnement,
cette clôture est doublée par une haie vive ou un rideau d'arbres à feuilles persistantes en fonction de la
visibilité. Elle doit être implantée et aménagée de façon à faciliter toute intervention ou évacuation en cas
de nécessité (passage d’engins de secours).

Chapitre 2.12 – Salubrité du site

Des mesures seront prises pour éviter la pullulation des insectes et rongeurs.
Les factures des produits rongicides, insecticides et des contrats passés avec des entreprises spécialisées en
dératisation et démoustication seront maintenues à la disposition de l'Inspecteur des installations classées
pendant une durée de deux ans.

Chapitre 2.13 – Surveillance

L’exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée
par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et inconvénients
des produits utilisés ou stockés dans l’établissement.

L’ensemble du personnel intervenant sur le site doit avoir reçu une formation sur la nature des déchets
triés dans l’établissement.

Chapitre 2.14 – Contrôles et analyses (inopinés ou non)

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté et qui sont à la charge de
l’exploitant, l’inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou
non, de prélèvements et d’analyses d’effluents liquides ou gazeux (à l’émission ou dans l’environnement),
de déchets ou de sols ainsi que des mesures des niveaux sonores, de vibrations et d’odeur. Ils sont exécutés
par un organisme agréé dans le but de vérifier le respect des prescriptions prises au titre de la
réglementation sur les installations classées.
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Les frais occasionnés par ces contrôles seront supportés par l’exploitant.

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté seront
conservés durant trois ans à la disposition de l’Inspecteur des Installations Classées, qui pourra demander
par ailleurs que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées.

Sauf accord préalable de l’inspecteur des installations classées, les méthodes de prélèvement, mesure et
analyse sont les méthodes normalisées.

Chapitre 2.15 – Formation du personnel

L’ensemble du personnel intervenant sur le site doit avoir reçu une formation sur la nature des activités
dans l’établissement.

TITRE 3 - Prévention de la pollution atmosphérique

Chapitre 3.1 - Conception des installations

Article 3.1.1 - Dispositions générales

Il est interdit d’émettre dans l’atmosphère des fumées épaisses, des buées, des suies, des poussières
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des
installations de manière à réduire la pollution de l'air à la source, limiter les émissions à l’atmosphère de
fumées, poussières ou de gaz en quantités susceptibles d’incommoder le voisinage et de nuire à la santé et
à la sécurité publique.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien de façon
à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en
qualité et quantité.

Article 3.1.2 – Aménagements des locaux de stockage

Les locaux de stockages sont ventilés efficacement, mais toutes dispositions sont prises pour que le
voisinage ne puisse être incommodé par la dispersion des poussières, ni par des émanations nuisibles ou
gênantes.

Article 3.1.3 - Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que
les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique.

Article 3.1.4 - Odeurs

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants,
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les installations et les entrepôts pouvant dégager des
émissions d’odeurs sont aménagés autant que possible dans des locaux confinés et, si besoin, ventilés. Les
effluents gazeux diffus ou canalisés dégageant des émissions d’odeurs sont récupérés et acheminés vers une
installation d’épuration des gaz. Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs
provenant du traitement des fumées. Lorsqu’il y a des sources potentielles d’odeurs de grande surface
(bassin de stockage, bassin de traitement) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à
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limiter la gêne pour le voisinage. Les produits bruts ou intermédiaires susceptibles d’être à l’origine
d’émissions d’odeurs sont entreposés autant que possible dans des conteneurs fermés.

Article 3.1.5 - Voies de circulation

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour
prévenir les envols de poussières et matières diverses :

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées et entretenues, arrosées en saison sèche en tant que
de besoin,

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

Chapitre 3.2 - Conditions de rejet

Article 3.2.1 Dispositions générales

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non
prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit.
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement
éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des
conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à
favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. L’emplacement de ces conduits est tel qu’il
ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air
avoisinant. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des
conduits au voisinage du débouché est continue et lente.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés,
sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. La dilution des rejets
atmosphériques est interdite.

Article 3.2.2 Rejets de poussières

Les poussières émises lors des opérations de broyage sont captées et récupérées par des dépoussiéreurs.

Titre 4 - Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques

Chapitre 4.1 - Prélèvements et consommations d’eau

Article 4.1.1 - Origine des approvisionnements en eau

L’approvisionnement en eau du centre est assuré par le réseau d’adduction d’eau potable public. Il ne sera
pas réalisé de captage en nappe souterraine ni dans les eaux superficielles. Toutes les dispositions doivent
être prises pour limiter la consommation d’eau. La réfrigération en circuit ouvert est notamment interdite.

Article 4.1.2 - Conception et exploitation des installations de prélèvement d’eaux

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur de la quantité
d’eau prélevée. Ce dispositif est relevé mensuellement. Ces résultats sont portés sur un registre
éventuellement informatisé.

L’usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux
opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.
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Article 4.1.3 - Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours
de substances dans le réseau d’adduction d'eau publique.

Chapitre 4.2 - Collecte des effluents liquides

Article 4.2.1 - Dispositions générales

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects d'effluents susceptibles
d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la conservation de la faune et
de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux d'assainissement, et au bon
fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égout directement ou indirectement des gaz
toxiques ou inflammables.

Tout rejet des effluents aqueux de lavage des bâtiments, des véhicules est interdit dans le sol et le sous-
sol. Les effluents sont collectés et éliminés par des filières agréées.
Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des eaux
pluviales.

Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible et aménagés pour
permettre un prélèvement aisé d'échantillon et l’installation d’un dispositif de mesure de débit.

Article 4.2.2 - Plan des réseaux

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour,
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître :

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l’implantation des disconnecteurs

ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire,...),
- les secteurs collectés et les réseaux associés,
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...),
- les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature

(interne ou au milieu).

Article 4.2.3 - Entretien et surveillance

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y
transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Article 4.2.4 - Protection des réseaux internes à l’établissement

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts
ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec
d'autres effluents.

Un système doit permettre l’isolement par obturation ou disposition équivalente des réseaux
d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de
marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement ou à partir d'un poste de commande.
Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.
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Chapitre 4.3 - Types d’effluents, leurs ouvrages d’épuration et leurs caractéristiques
de rejet au milieu

Article 4.3.1 - Identification des effluents

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants :

1. les eaux exclusivement pluviales susceptibles d’être polluées,
2. les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine,
3. les eaux industrielles : les eaux de lavages des sols, des véhicules...,
4. les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction).

Article 4.3.2 - Collecte des effluents

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des
ouvrages de traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas, elle ne doit constituer un moyen de respecter les
valeurs seuils de rejets fixés par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances
polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents
normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement.

Les rejets directs ou indirects d’effluents industriels (eaux de lavage, etc.) dans une nappe d'eaux
souterraines sont interdits. Ils sont traités en tant que déchets.

Article 4.3.3 - Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement

Les liquides susceptibles d’être pollués sont collectés et traités au moyen d’un décanteur- séparateur
d’hydrocarbures muni d’un dispositif d’obturation automatique. Le dimensionnement de ce dispositif doit
être effectué selon les règles de l'art. Il doit être régulièrement entretenu et les déchets qui y sont
collectés doivent être éliminés dans une installation autorisée à cet effet.

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents
aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont
entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à
faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y
compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour
l'épuration des effluents.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à
un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions
nécessaires pour réduire la pollution émise.

Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l'établissement sont équipés d'obturateur de
façon à maintenir dans les bassins de confinement les eaux pluviales dépassant les normes de rejet. Ces
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement.

Article 4.3.4 - Entretien et conduite des installations de traitement

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur
minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction.
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées,
l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise.

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et
continue.
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Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de
collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les
résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé.

Article 4.3.6 -Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets :

Les effluents rejetés doivent être exempts :

- de matières flottantes,
- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables

ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement
des ouvrages.

Article 4.3.7 - Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l’établissement

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux
polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne (séparateur – décanteur) avant
d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir.

Article 4.3.8 - Valeurs limites d’émission des eaux domestiques

Les eaux domestiques doivent respecter les normes de rejet conformes aux règlements en vigueur.

Article 4.3.9 – Rejets des eaux pluviales

La société ECHALIER, est tenue de réaliser une étude technico-économique dont l’objectif sera de définir
les solutions à mettre en œuvre pour que les rejets des eaux pluviales ne présentent pas des dangers ou
inconvénients pour la protection de la nature et de l’environnement, la commodité du voisinage, la santé et
l’agriculture.

Cette étude s’attachera à :
- faire un état des lieux de la gestion de l’eau dans l’entreprise ;
- présenter les différentes solutions techniques de rejets à savoir le rejet dans les eaux souterraines

en respectant strictement l’arrêté ministériel du 10 juillet 1990, le rejet dans le ruisseau de Sérange
en prenant bien en compte le risque d’inondation, le rejet à la station d’épuration urbaine en
prenant bien en compte la rétention des eaux en cas d’événements pluvieux exceptionnels, et toute
autre solution jugée intéressante ;

- détailler les coûts de chacune des solutions, ainsi que leurs délais de mise en œuvre ;
- préciser la solution finale retenue en explicitant les raisons qui ont conduit à ce choix en définissant

les moyens d’auto-surveillance pour garantir le respect du milieu choisi comme exutoire.

L’étude sera adressée à M ; le préfet du Puy-de-Dôme dans un délai de trois mois après notification du
présent arrêté.

En attendant, les eaux de ruissellement doivent respecter avant leur rejet vers le réseau d’épandage, les
caractéristiques suivantes :

- pH compris entre 5,5 et 8,5
- température < 30 °C
- Matières en Suspension Totales : < 35 mg/l
- DBO5 (sur effluent non décanté) : < 30 mg/l
- DCO (sur effluent non décanté) : < 125 mg/l
- Hydrocarbures totaux : < 10 mg/l
- Chrome : < 0,1 mg/l
- Plomb : < 0,5 mg/l
- Cuivre : < 0,5 mg/l
- Nickel : < 0,5 mg/l
- Zinc : < 2 mg/l
- Manganèse : < 1 mg/l
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- Etain : < 2 mg/l
- Fer, Aluminium et composés (Fe+Al) : < 5 mg/l

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux
de collecte des effluents industriels.

Article 4.3.10 - Auto surveillance des rejets

Pour les différents points de rejets des eaux pluviales dans le milieu naturel, l’exploitant réalise une
analyse de la qualité de ces eaux une fois par trimestre. Les mesures réalisées portent sur les paramètres
définis à l’article 4.3.9 précédent.

Les résultats des analyses doivent être transmis chaque trimestre à l’inspection des installations classées et
doivent être accompagnés de commentaires sur les conditions de fonctionnement des installations, et en
tant que de besoin, sur les dépassements constatés et leurs causes, ainsi que sur les actions correctives
mises en œuvre ou envisagées.

La fréquence des contrôles peut être augmentée à la demande de l’inspection des installations classées.

Tous les résultats des analyses sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées pour une
période de dix ans.

Titre 5 - Prévention des nuisances sonores et des vibrations

Chapitre 5.1 - Dispositions générales

Article 5.1.1 - Aménagements

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon à ce que son fonctionnement ne puisse être à
l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans
l’environnement par les installations relevant du livre V – titre Ier du Code de l’Environnement, ainsi que les
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans
l’environnement par les installations classées sont applicables.

Article 5.1.2 - Véhicules et engins

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de
l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la
réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du
23 janvier 1995 et des textes pris pour son application).

Article 5.1.3 - Appareils de communication

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …)
gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au
signalement d’incidents graves ou d’accidents.

Chapitre 5.2 - Niveaux acoustiques

Article 5.2.1 – Niveaux limites

Les émissions sonores des installations ne doivent pas engendrer une émergence (différence entre le niveau
du bruit ambiant, établissement en fonctionnement, et le niveau du bruit résiduel lorsque l’établissement
est à l’arrêt) supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après en limites de la zone
industrielle.
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Niveau de bruit ambiant au point
de mesure, incluant le bruit de

l'établissement

Émergence admissible pour la
période allant de 7 h à 22 h, sauf

dimanches et jours fériés

Émergence admissible pour la
période allant de 22 h à 7 h, ainsi
que les dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 dB (A) et inférieur
ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A) 4 dB(A)

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en
fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit
résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe
de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les
installations classées pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée
d'apparition ne peut excéder 30 pour cent de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune
des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.

Article 5.2.2 - Auto surveillance des niveaux sonores

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de
mise en service des installations puis tous les 2 ans, par un organisme ou une personne qualifiée dont le
choix sera communiqué préalablement à l’inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué
indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspecteur des installations classées pourra demander. Les
frais en seront supportés par l'exploitant.

Titre 6 - Prévention des risques technologiques

Chapitre 6.1 - Principes directeurs

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles
de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les
mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales
d’exploitation, les situations transitoires et dégradées.

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter
et corriger les écarts éventuels.

Chapitre 6.2 - Caractérisation des risques

Article 6.2.1.-.Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans
l’établissement

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques
des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de
données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail.

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l’établissement
(nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la
réglementation en vigueur est constamment tenu à jour, auquel est annexé un plan général des stockages.
Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de
secours.
La présence dans l’établissement de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de
l'exploitation.

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours.
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Article 6.2.2 - Localisation des risques

L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’établissement qui, en raison des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites,
sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur
l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’établissement.

L’exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’établissement la nature du risque (incendie,
atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé.

L'exploitant définit sous sa responsabilité les zones pouvant présenter des risques d'incendie ou
d'émanations toxiques dues aux produits stockés ou utilisés. Il distingue 3 types de zones :
- Les zones à risque permanent ou fréquent,
- Les zones à risque occasionnel,
- Les zones où le risque n’est pas susceptible de se présenter ou n’est que de courte durée s’il se

présente néanmoins.

Le zonage des installations est réalisé selon les dispositions de la directive 1999/92/CE du 16 décembre
1999, dite ATEX. Il est porté à connaissance de l’organisme en charge de la vérification des installations
électriques.

Les nouveaux matériels mis en place dans les atmosphères explosives doivent être réduits au minimum et
être conformes aux dispositions suivantes :

- décret n°96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et systèmes de protection destinés à être
utilisés en atmosphère explosive,

- arrêté du 8 juillet 2003 relatif à la protection des travailleurs susceptibles d’être exposés à une
atmosphère explosive,

- arrêté du 28 juillet 2003 relatifs aux conditions d’installations des matériels électriques dans les
emplacements où des atmosphères explosives peuvent se présenter.

Les matériels déjà en place et conformes aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 mars 1980 peuvent
être conservés.

Chapitre 6.3 - infrastructures et installations

Article 6.3.1 - Accès et circulation dans l’établissement

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées
à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des
services d'incendie puissent évoluer sans difficulté.

Article 6.3.2 - Bâtiments et locaux

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté
aux risques présentés par les produits et poussières.

La conception générale de l'établissement est conduite de sorte à assurer, à partir d'une division des
activités concernées, une séparation effective des risques présentés par leur éloignement ou une séparation
physique de stabilité suffisante eu égard aux risques eux-mêmes.

La stabilité au feu des structures doit être compatible avec les délais d'intervention des services d'incendie
et de secours. Les éléments de construction sont d'une manière générale incombustibles. L'usage des
matériaux combustibles est limité au strict minimum indispensable.

Les nouveaux bâtiments d’exploitation abritant des produits ou des déchets inflammables ou toxiques en
quantité supérieure à 1 t doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu
minimales suivantes :
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- structures du bâtiment REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures),
- couverture incombustible A2 s1 d0 (classe MO incombustible),
- porte donnant vers l'extérieur E120 (pare-flamme de degré 2 heures),
- l’ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité) doit satisfaire la classe et l’indice

Broof (t3) (T 30/1).

Les autres nouveaux bâtiments d’exploitation présentant un risque incendie notable doivent présenter les
caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes :

- ossature (ossature verticale et charpente de toiture) stable au feu de degré 1 heure (R60),
- plancher haut ou mezzanine coupe-feu de degré 1 heure (REI60),
- murs extérieurs et portes pare flamme de degré 1/2 heure (E30), les portes étant munies d'un ferme

porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique,
- couverture sèche constituée exclusivement en matériaux incombustible (A2s1d0).

La surface dédiée à l'éclairage zénithal n'excède pas 10 % de la surface géométrique de la couverture. Les
matériaux utilisés pour l'éclairage zénithal doivent être tels qu'ils ne produisent pas de gouttes enflammées.

La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de l'éclairage zénithal
sur une largeur de 4 mètres de part et d'autre à l'aplomb de tous les murs coupe-feu séparatifs.

A l'intérieur des bâtiments d’exploitation, les allées de circulation sont aménagées et maintenues
constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des
secours en cas de sinistre.

L’intervention des engins de secours doit pouvoir se réaliser sous au moins 2 angles différents. La toiture
doit être réalisée en éléments incombustibles. Elle doit comporter au moins sur 2 % de sa surface des
éléments permettant, en cas d'incendie, l'évacuation des fumées (par exemple, matériaux légers fusibles
sous l'effet de la chaleur). Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de fumée et de
chaleur à commande automatique et manuelle dont la surface est au moins égale à 0,5 % de la surface
totale de la toiture. La commande manuelle des exutoires de fumée doit être facilement accessible depuis
les issues de secours. L'ensemble de ces éléments est situé à au moins 4 mètres des murs coupe-feu.

Des issues de secours doivent être prévues en nombre suffisant et réparties dans les locaux de façon à
éviter les culs de sac.

Article 6.3.3 - Eclairage

Dans les cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé.

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours
d'exploitation ou sont protégés contre les chocs.

Ils sont en toutes circonstances éloignés des installations ou des produits entreposés pour éviter leur
échauffement.

Article 6.3.4 - Ventilation des locaux à risques

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour
éviter tout risque d’atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation doit
être placé aussi loin que possible des habitations voisines et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à
une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion
des gaz rejetés.
Tout dispositif de ventilation mécanique est conçu en vue d'éviter une propagation horizontale du feu.

Article 6.3.5 - Chauffage des locaux à risques

Le chauffage éventuel des locaux situés en zones à risques (cf. l’article 6.2.2 ci avant) ne peut se faire que
par fluide chauffant (air, eau, vapeur d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante n'excédant
pas 150°C. Tout autre procédé de chauffage est interdit.
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Dans le cas d'un chauffage par air chaud puisé produit par un générateur thermique, toutes les gaines d'air
chaud sont entièrement en matériaux incombustibles. En particulier, les canalisations métalliques,
lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges incombustibles.

Article 6.3.6 - Installations électriques

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes françaises qui lui sont applicables.

Dans les zones à risques d’incendie ou d’explosion, les canalisations et le matériel électrique doivent être
réduits à leur strict minimum, ne pas être une cause possible d’inflammation et être convenablement
protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des produits présents dans
les locaux où ils sont implantés.

Dans les locaux où sont accumulées des matières inflammables ou combustibles, le matériel est conçu et
installé de telle sorte que le contact accidentel avec ces matières ainsi que l’échauffement dangereux de
celles-ci soient évités. En particulier, dans ces zones, le matériel électrique dont le fonctionnement
provoque des arcs, des étincelles ou l’incandescence d’éléments, n’est autorisé que si ces sources de
dangers sont incluses dans des enveloppes appropriées.

Dans les zones à risques d’explosion, définies à l’article 6.2.2 du présent arrêté, les installations électriques
sont conformes à la réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de
la législation des installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion. Elles sont
réduites à ce qui est strictement nécessaires aux besoins de l’exploitation et sont entièrement constituées
de matériels utilisables dans les atmosphères explosives.

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d’inflammation et doivent être
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des
produits présents dans la partie de l’installation en cause.

Des interrupteurs multipolaires pour couper le courant (force et lumière) sont installés à l'extérieur des
zones de dangers.

Les transformateurs, contacteurs de puissance sont implantés dans des locaux spéciaux situés à l'extérieur
des zones à risques.

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses
spécifications techniques d'origine.
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.
Toutes dispositions sont prises pour que les percements effectués, par exemple pour le passage de gaines
électriques, ne permettent pas la transmission de vapeurs depuis les canalisations ou réservoirs jusqu’aux
locaux de l’installation.

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un
organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport
conformément à l’arrêté du 10 octobre 2000. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles
mesures correctives prises.

Article 6.3.7 - Électricité statique - Mise à la terre

En zones à risques, tous les récipients, canalisations, éléments de canalisations, masses métalliques fixes ou
mobiles doivent être connectés électriquement de façon à assurer leur liaison équipotentielle.

L'ensemble doit être mis à la terre. La valeur des résistances des prises de terre est conforme aux normes
(résistance d’isolement inférieure à 100 Ohms).

Les matériels constituant les appareils en contact avec les matières, produits explosibles ou inflammables à
l'état solide, liquide, gaz ou vapeur, doivent être suffisamment conducteurs de l'électricité afin d'éviter
toute accumulation de charges électrostatiques.
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Article 6.3.8- Vérifications périodiques

Les installations électriques, les engins de manutention et les matériels de sécurité et de secours, doivent
être entretenus en bon état et contrôlés après leur installation ou leur modification puis tous les ans au
moins par une personne compétente.

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique avec mesure des résistances des prises de terre,
est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement
les défectuosités relevées dans son rapport.

Article 6.3.9 - Protection contre la foudre

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de
porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des
personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté
ministériel du 28 janvier 1993.

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute
norme en vigueur dans un État membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes.

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est
réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable et comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté
ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations
classées une déclaration de conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du
nombre d'impact issu du dispositif de comptage ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis.

Chapitre 6.4 - gestion d’opérations à risques

Dans le cas où les véhicules automobiles sont découpés au chalumeau, ils devront être préalablement
débarrassés de toutes matières combustibles et liquides inflammables.

Les découpages au chalumeau ne pourront être effectués à moins de huit mètres des dépôts de matières
combustibles ou inflammables.
Il est interdit de fumer à proximité et sur les zones :
- de stockage de déchets dangereux,
- de stockage des matières combustibles,
- de broyage des véhicules réservées aux dépôts de stériles, pneumatiques, liquides inflammables.

Cette interdiction, précisée dans le règlement du chantier, sera affichée sur les lieux de travail aux postes
ci-dessus indiqués.

Les hauteurs de piles de bois, ferrailles et autres matériaux, ne devront pas présenter de gêne, notamment
visuelle, pour le voisinage.

Le terrain sur lequel sont réparties les piles de bois sera quadrillé par des chemins de largeur suffisante
garantissant un accès facile entre les groupes de piles en cas d'incendie. Le stockage se trouve à plus de 20
m de la limite légale du chemin de fer.

Le poste de découpage au chalumeau sera doté d'au moins un extincteur portatif.

On affichera près de l'appareil téléphonique du bureau et dans les ateliers le numéro d'appel du poste des
sapeurs-pompiers le plus proche ainsi que les consignes à observer en cas d'incendie.
 
Chapitre 6.5 - gestion des opérations portant sur des substances dangereuses

Article 6.5.1 - Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, dont le
dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et
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l'environnement. (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...), font l'objet de
procédures et instructions d'exploitation écrites.

Ces consignes prévoient notamment :
- les modes opératoires ;
- la fréquences de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances

générées ;
- les instructions de maintenance et de nettoyage ;
- le maintien dans l’établissement des seules quantités nécessaires de matières dangereuses ou

combustibles au fonctionnement de l’installation ;
- les conditions de conservation et de stockage des produits.

Article 6.5.2 - Vérifications périodiques

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et
préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de
vérifications périodiques. Il convient en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de
sécurité.

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée
par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients
des produits utilisés ou stockés dans l'installation.

Article 6.5.3 - Interdiction de feux

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques
d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d’intervention. Cette
interdiction doit être affichée en caractères apparents.
Il est interdit de fumer dans les dépôts, hangars, ateliers ou magasins. L’interdiction de fumer doit être
affichée en caractères ou pictogrammes très apparents sur la porte d'entrée et à l'intérieur des locaux.

Article 6.5.4 - Formation du personnel

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à
tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention.

Article 6.5.5 - Travaux d’entretien et de maintenance

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à
risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant
notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou
unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter.

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne nommément désignée. Lorsque les travaux
sont effectués par une entreprise extérieure, le " permis d’intervention " et éventuellement le " permis de
feu " et la consigne particulière relative à la sécurité de l’installation doivent être cosignés par l’exploitant
et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées.

Article 6.5.6 - Contenu du permis de travail, de feu

Le permis rappelle notamment :

- les motivations ayant conduit à sa délivrance,
- la durée de validité,
- la nature des dangers,
- le type de matériel pouvant être utilisé,
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie

et d'explosion, la mise en sécurité des installations,
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- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de
lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux.

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur
les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies.
A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du
matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. La
zone d'opération est contrôlée deux heures au moins après la cessation des travaux.

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de
l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée.
Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l’établissement n’interviennent pour tout
travaux ou intervention qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement.

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des
contrôles réalisés par l'établissement.

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s’assure :
- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la

sécurité des installations,
- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement

restaurée.

Chapitre 6.6 - Prévention des pollutions accidentelles

Article 6.6.1 - Organisation de l’établissement

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement
de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt
d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation.

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre
spécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

L’exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et la construction des
installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions nécessaires
pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts,...).

Article 6.6.2 - Étiquetage des substances et préparations dangereuses

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur
contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des
substances et préparations chimiques dangereuses.

Article 6.6.3 - Rétentions

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs
suivantes :

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de
rétention est au moins égale à :
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- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts,
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,
- dans tous les cas, 800 l minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 l.

La capacité de rétention est étanche, incombustible, non poreux aux produits qu'elle pourrait contenir,
résiste à l'action physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même
pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence.

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels
ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu
naturel.

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée,
compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du
réservoir.

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art en limitant notamment les
surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite.

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés,
avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution
(prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines,
des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées
pour la récupération des eaux météoriques.

Article 6.6.4 - Réservoirs

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute
réaction parasite dangereuse.

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions
mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des
tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d’arrêt, isolant ce réservoir des appareils
d’utilisation.

Article 6.6.5 - Règles de gestion des stockages en rétention

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même
rétention et ne doivent jamais pouvoir, même accidentellement, entrer en contact. Sont considérés comme
incompatibles entre eux les produits qui, mis en contact, peuvent donner naissance à des réactions
chimiques ou physiques entraînant un dégagement de chaleur ou de gaz toxiques, un incendie ou une
explosion, en particulier :

- les produits combustibles ou réducteurs d'une part, et les produits oxydants, d'autre part;
- les acides d'une part; et les bases d'autre part, y compris les sels acides ou basiques susceptibles de

réactions dangereuses.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou
assimilée, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté.

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet
effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

Les capacités de rétention sont entretenues et maintenues vides. Les consignes écrites sont établies pour le
respect de cette dernière disposition.
Les produits liquides dangereux ne sont pas stockés en hauteur (plus de 5 mètres par rapport au sol).
Les produits explosibles et inflammables sont protégés contrôles rayons solaires.
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La température des matières susceptibles de se décomposer par auto-échauffement est vérifiée
régulièrement.

Une procédure spécifique aux modalités du stockage des produits chimiques est formalisée et tenue à jour.
Cette procédure décrit les incompatibilités de stockage des différents produits et les risques associés.

Article 6.6.6 - Rétention des aires, locaux de travail

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux ou susceptibles de
créer une pollution de l’eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir
recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement.

Article 6.6.7 - Élimination des substances ou préparations dangereuses

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement
la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu
naturel s’exécute dans des conditions conformes au présent arrêté.

Article 6.6.8 – Stockage extérieur du bois, poudrette et tissus gommes

L’exploitant prend les dispositions nécessaires afin de maintenir, en cas d’incendie de ces stockages, le
périmètre du flux thermique de 3 kW/m² dans les limites de propriétés de l’établissement. Ces mesures
auront trait à l’organisation, la conception et le mode de stockage des produits.

Chapitre 6.7 - Moyens d’intervention en cas d’accident et organisation des secours

Article 6.7.1 - Définition générale des moyens

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation
de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités
et notamment d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours.

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en
liaison avec les services d’incendie et de secours.

En cas de sinistre, un plan d’intervention est à disposition des services d’incendie et de secours avec une
description des dangers de chaque local, il précise notamment :

- les entrées et sorties de l’établissement,
- les locaux, installations et stockages sensibles,
- les vannes de coupure de gaz,
- la localisation des hydrants,
- la localisation et le fonctionnement de l’obturateur des réseaux d’eau,
- les lieux de stockages et les quantités maximales par famille de produits stockés,
- les symboles de danger,
- les risques d’incompatibilités des produits entre eux,
- la localisation de la totalité des fiches de données de sécurité des produits présents sur le site.

Ce plan d’intervention est tenu à jour. Il est implanté dans une armoire à l’extérieur du bâtiment. Ce lieu
est connu du service d’incendie et de secours.

Article 6.7.2 - Entretien des moyens d’intervention

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces
dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces
matériels.
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Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre
tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des
installations classées.

Article 6.7.3 - Ressources en eau

L'établissement dispose a minima des moyens définis ci-après :

- une réserve d'eau d’incendie d’une capacité minimale de 800 m3 utilisable en tout temps et en
permanence ;

- 3 poteaux d’incendie protégés contre le gel normalisés de 100 ou tout dispositif équivalent ;
- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques à combattre et compatibles avec les

produits stockés, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement et notamment à proximité

des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits et
déchets, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles.

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.

Article 6.7.4 - Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et
instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment :

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en
raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées,
utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences
directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de
l'installation ;

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ;
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances

dangereuses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas d’épandage
accidentel ;

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout

transfert de pollution vers le milieu récepteur ;
- les fiches de données de sécurité des produits dangereux utilisés seront maintenues disponibles en

permanence ;
- l’obligation du " permis d’intervention " pour les parties de l’installation visées au point 6.2.2 ;
- les précautions à prendre avec l’emploi et le stockage de produits incompatibles ;
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues au point

4.2.4.

Article 6.7.5 - Consignes générales d'intervention

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du
personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le
personnel est entraîné à l'application de ces consignes.

Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident susceptibles de
nuire à la rapidité de mise en œuvre des moyens des sapeurs-pompiers.
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Article 6.7.6 - Eaux d’extinction

 Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués
lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées pour l’extinction d’un incendie et le refroidissement, afin que
celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau
ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes aux
installations.

 
 Dans le cas d’un confinement externe, les matières canalisées doivent, de manière gravitaire, être
collectées puis converger vers une capacité spécifique extérieure au bâtiment. Les orifices d’écoulement
doivent être munis d’un dispositif automatique d’obturation pour assurer ce confinement. Tout moyen doit
être mis en place pour éviter la propagation de l’incendie par ces écoulements.
 
 
 

Titre 7 Conditions particulières applicables à l’installation de distribution
de carburants

Chapitre 7.1 – Implantation - aménagement

Article 7.1.1 – Règles d’implantation

L’implantation des installations de distribution de carburants est interdite en sous-sol, c’est-à-dire en
dessous du niveau dit de référence.

Le niveau de référence est celui de la voirie publique située à l’air libre et desservant la construction
utilisable par les engins des services publics et de secours et de lutte contre l’incendie. S’il y a deux accès
par des voies situées à des niveaux différents, le niveau de référence sera déterminé par la voie la plus
basse.

Les distances d’éloignement suivantes, mesurées horizontalement à partir des parois de l’appareil de
distribution (ou de remplissage) le plus proche des établissements visés ci-dessous, doivent être observées :

- 17 mètres des issues d’un établissement recevant du public de 1ère, 2e, 3e ou 4e catégorie ;
- 5 mètres de l’issue principale d’un établissement recevant du public de la 5e catégorie avec

l’obligation d’une issue de secours arrière ou latérale permettant l’évacuation du public, sans
exposition à moins de 17 mètres des appareils de distribution ;

- 17 mètres des issues d’un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à l’établissement ou
d’une installation extérieure à l’établissement présentant des risques d’incendie ou d’explosion ou
des issues d’un immeuble habité ou occupé par des tiers sous lequel est implantée l’installation ;

- 5 mètres des issues ou des ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l’installation ;
cette distance peut, dans le cas des appareils de distribution de carburant " 2 temps ", être
ramenée à 2 mètres ; avec l’obligation d’une issue de secours arrière (façade du bâtiment opposée
aux appareils de distribution ou de remplissage) ou latérale permettant l’évacuation du public, sans
exposition à un flux thermique éventuel en cas d’incendie ;

- 5 mètres des limites de la voie publique et des limites de l’établissement, cette distance pouvant
être ramenée à 1,5 mètre sur un seul côté, lorsque la limite est constituée par un mur coupe-feu de
degré 2 heures (REI120) de 2,5 mètres de haut ou lorsque les liquides inflammables distribués
appartiennent à la deuxième catégorie.

Dans le cas de l’existence ou de la mise en place d’un mur coupe-feu de degré 2 heures (REI120) d’une
hauteur de 2,50 mètres et situé à 5 mètres au moins de l’appareil de distribution ou de remplissage le plus
proche de l’établissement concerné, les distances minimales d’éloignement suivantes, mesurées
horizontalement à partir des parois de l’appareil de distribution (ou de remplissage) le plus proche des
établissements visés ci-dessous doivent être observées :

- 12 mètres des issues d’un établissement recevant du public de 1ère, 2e, 3e ou 4e catégorie ;
- 12 mètres des issues d’un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à l’établissement ou

d’une installation extérieure à l’établissement présentant des risques d’incendie ou d’explosion ou
des issues d’un immeuble habité ou occupé par des tiers sous lequel est implantée l’installation.
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Le principe des distances d’éloignement ci-dessus s’applique également aux distances mesurées à partir de
la limite de l’aire de dépotage la plus proche de l’établissement concerné.

Les réservoirs enterrés, les bouches de dépotage et les évents seront conformes à l’arrêté du 22 juin 1998
ou aux textes qui pourraient s’y substituer.

D’une façon générale, pour les équipements concernés, les distances d’éloignement doivent être conformes
aux dispositions de l’arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de
leurs équipements annexes.

Article 7.1.2 – Accessibilité

L’installation doit être accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours. Elle
est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie échelle si le plancher bas de cette
installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie.

Pour les installations situées dans un local partiellement ou totalement clos, une des façades est équipée
d’ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés.

Article 7.1.3 – Installations électriques

L’installation électrique comportera un dispositif de coupure générale permettant d’interrompre, en cas de
fausse manœuvre, d’incident ou d’inobservation des consignes de sécurité, l’ensemble du circuit électrique
à l’exception des systèmes d’éclairage de secours non susceptibles de provoquer une explosion, et
permettant d’obtenir l’arrêt total de la distribution de carburant. Un essai du bon fonctionnement du
dispositif de coupure générale sera réalisé au moins une fois par an.

La commande de ce dispositif est placée en un endroit facilement accessible à tout moment au préposé
responsable de l’exploitation de l’installation.

Dans les parties de l’installation visées se trouvant en " atmosphères explosives ", les installations
électriques doivent être conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux
appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. Elles doivent être
réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l’exploitation et être entièrement constituées
de matériels utilisables dans les atmosphères explosives.

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d’inflammation et doivent être
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des
produits présents dans la partie de l’installation en cause.

Article 7.1.4 – Mise à la terre des équipements

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément
aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable
des produits.

Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de protection
cathodique, les installations fixes de transfert de liquides inflammables, ainsi que les charpentes et
enveloppes métalliques seront reliées électriquement entre elles ainsi qu’à une prise de terre unique. La
continuité des liaisons devra présenter une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de la prise de
terre sera inférieure à 10 ohms.

Article 7.1.5 – Implantation des appareils de distribution et de remplissage

Les voies d’accès ne doivent pas être en impasse.

Les appareils de distribution et de remplissage devront être ancrés et protégés contre les heurts de
véhicules, par exemple au moyen d’îlots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues.
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Chapitre 7.2 – Exploitation - entretien

Article 7.2.1 – Surveillance de l’exploitation

L’exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée
par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et inconvénients
des produits utilisés ou stockés dans l’installation.

Article 7.2.2 – Utilisation des appareils de distribution et de remplissage

L’exploitant met en place des consignes d’utilisation de l’installation de distribution de carburant et des
procédures d’habilitations des chauffeurs amenés à utiliser cette installation.
Un agent d’exploitation doit pouvoir intervenir rapidement en cas d’alarme.

Article 7.2.3 – Etat des stocks de liquides inflammables

L’exploitant doit être en mesure de fournir une estimation des stocks ainsi qu’un bilan " quantités
réceptionnées - Quantités délivrées " pour chaque catégorie de liquides inflammables détenus, auxquels est
annexé un plan général des stockages. Cette information est tenue à la disposition des services d’incendie
et de secours et de l’inspection des installations classées.

Chapitre 7.3 – Risques

Article 7.3.1 – Protection individuelle

Sans préjudice des dispositions du code du travail, et si nécessaire dans le cadre de l’exploitation, des
matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l’installation et permettant
l’intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d’utilisation. Ces
matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à
l’emploi de ces matériels.

Article 7.3.2 – Moyens de secours contre l’incendie

D’une façon générale, l’installation doit être dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux
risques et au moins protégée comme suit :

- d’un système d’alarme incendie (ou tout moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de
secours dans le cas des installations sous surveillance) ;

- pour chaque îlot de distribution : un extincteur homologué 233 B ;
- pour l’aire de distribution et à proximité des bouches d’emplissage de réservoirs : d’une réserve de

produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres,
des moyens nécessaires à sa mise en œuvre ; la réserve de produit absorbant est protégée par
couvercle ou par tout dispositif permettant d’abriter le produit absorbant des intempéries;

- pour le stockage des marchandises et le sous-sol : un extincteur homologué 21 A-144 B 1 ou un
extincteur homologué 21 A-233 B et C ;

- pour le tableau électrique : un extincteur à gaz carbonique (2 kilogrammes) ou un extincteur à
poudre ABC ;

- présence sur l’installation d’au moins une couverture spéciale anti-feu.

Pour les installations de distribution, les moyens de lutte contre l’incendie prescrits dans les paragraphes
précédents pourront être remplacés par des dispositifs automatiques d’extinction présentant une efficacité
au moins équivalente.

Une commande de mise en œuvre manuelle doublera le dispositif de déclenchement automatique de
défense fixe contre l’incendie.

Cette commande sera installée en dehors de l’aire de distribution en un endroit accessible au préposé à
l’exploitation, ainsi qu’à toute autre personne.
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Régulièrement et au moins une fois par an, tous les dispositifs seront entretenus par un technicien
compétent et leur bon fonctionnement vérifié. Les rapports d’entretien et de vérification seront tenus à la
disposition de l’inspection des installations classées.

L’installation doit permettre l’évacuation rapide des véhicules en cas d’incendie.

Article 7.3.3 – Consignes de sécurité

Les prescriptions que doivent observer les chauffeurs seront affichées soit en caractères lisibles soit au
moyen de pictogrammes et ce au niveau de chaque appareil de distribution. Elles concerneront notamment
l’interdiction de fumer, d’utiliser un téléphone portable (le téléphone doit être éteint), d’approcher un
appareil pouvant provoquer un feu nu, ainsi que l’obligation d’arrêt du moteur.

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’application des
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et portées à la connaissance du personnel
dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer :

- l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l’installation visées
à l’article 6.2.2 ;

- l’obligation du " plan de prévention " pour les parties de l’installation visées à l’article 6.2.2 ;
- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de

fluides) ;
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances

dangereuses ;
- les précautions à prendre avec l’emploi et le stockage de produits incompatibles ;
- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de

l’établissement, des services d’incendie et de secours, etc.

Une formation des personnels doit lui permettre :

- d’être sensibilisé aux risques inhérents à ce type d’installation ;
- de vérifier régulièrement le bon fonctionnement des divers équipements pour la prévention des

risques ;
- de prendre les dispositions nécessaires sur le plan préventif et à mettre en œuvre, en cas de besoin,

les actions les plus appropriées.

Le préposé à l’exploitation doit être en mesure de rappeler à tout moment aux usagers les consignes de
sécurité.

Article 7.3.4 – Consignes d’exploitation

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et
arrêt, fonctionnement normal, entretien) doivent faire l’objet de consignes d’exploitation écrites. Ces
consignes prévoient notamment :

- les modes opératoires, ceux-ci devant être présents à chaque poste de chargement et distribution ;
- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances

générées ;
- les instructions de maintenance et de nettoyage ;
- les conditions de conservation et de stockage des produits.

Article 7.3.5 – Appareils de distribution

L’habillage des parties de l’appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables (unités de
filtration, de pompage, de dégazage, etc.) doit être en matériaux de catégorie A2.s1.d0 ou A2.s2.d0 e
l’arrêté du 21 novembre 2002 relatif à la réaction au feu des produits de construction et d’aménagement.

Les parties intérieures de la carrosserie de l’appareil de distribution doivent être ventilées de manière à ne
permettre aucune accumulation des vapeurs des liquides distribués.
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La partie de l’appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques ou électroniques
non de sûreté doit constituer un compartiment distinct de la partie où interviennent les liquides
inflammables. Ce compartiment doit être séparé de la partie où les liquides inflammables sont présents par
une cloison étanche aux vapeurs d’hydrocarbures, ou par un espace ventilé assurant une dilution continue,
de manière à le rendre inaccessible aux vapeurs d’hydrocarbure.

Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que tout risque de
siphonnage soit écarté.

Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les appareils de distribution n’entraînent pas de
pollution du sol ou de l’eau.

Lorsque l’appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, l’installation est équipée
d’un dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l’arrivée de produit en cas d’incendie ou de
renversement accidentel du distributeur.

Article 7.3.6 – Les flexibles

Les flexibles de distribution ou de remplissage doivent être conformes à la norme en vigueur (pour
l’aviation, les flexibles seront conformes aux dispositions prévues dans la norme spécifique en vigueur). Les
flexibles sont entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après leur date
de fabrication. Dans le cas des installations exploitées en libre-service, les flexibles autres que ceux
présentant une grande longueur et destinés au transvasement de gazole et de carburants aviation seront
équipés de dispositifs de manière à ce qu’ils ne traînent pas sur l’aire de distribution.

Les rapports d’entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l’inspection des installations
classées. Un dispositif approprié doit empêcher que celui-ci ne subisse une usure due à un contact répété
avec le sol. Le flexible doit être changé après toute dégradation.

Dans l’attente d’avancées techniques, seuls les appareils de distribution neufs et d’un débit inférieur à
4,8 m³/h sont équipés d’un dispositif anti-arrachement du flexible de type raccord-cassant.

Article 7.3.7 – Dispositifs de sécurité

Toute opération de distribution ou de remplissage doit être contrôlée par un dispositif de sécurité qui
interrompt automatiquement le remplissage du réservoir quand le niveau maximal d’utilisation est atteint.

Les opérations de dépotage de liquides inflammables ne peuvent être effectuées qu’après mise à la terre
des camions citerne.

Article 7.3.8 – Aires de dépotage, de remplissage ou de distribution

Dans le cas où les aires de dépotage et de distribution sont confondues, la surface de la plus grande aire
doit être retenue.

Les aires de dépotage, de remplissage et de distribution de liquides inflammables doivent être étanches aux
produits susceptibles d’y être répandus et conçue de manière à permettre le drainage de ceux-ci.

Toute installation de distribution ou de remplissage de liquides inflammables doit être pourvue en produits
fixants ou en produits absorbants appropriés permettant de retenir ou neutraliser les liquides
accidentellement répandus. Ces produits seront stockés en des endroits visibles, facilement accessibles et
proches des postes de distribution avec les moyens nécessaires à leur mise en œuvre (pelle...).

Les liquides ainsi collectés sont traités au moyen d’un décanteur-séparateur d’hydrocarbures muni d’un
dispositif d’obturation automatique. Ce décanteur-séparateur est conçu et dimensionné de façon à évacuer
un débit minimal de 45 litres par heure, par mètre carré de l’aire considérée, sans entraînement de liquides
inflammables. Les séparateurs-décanteurs devront être conformes à la norme NF XP 16-440 ou à la norme
NF XP 16-441 ou à tout autre code de bonne pratique équivalent. Le décanteur-séparateur doit être nettoyé
par une société habilitée aussi souvent que cela est nécessaire, et dans tous les cas au moins une fois par
an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues ainsi qu’en la vérification du bon
fonctionnement de l’obturateur. La société habilitée doit fournir la preuve de la destruction ou du
retraitement des déchets rejetés. Les fiches de suivi de nettoyage du séparateur-décanteur
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d’hydrocarbures ainsi que l’attestation de conformité à la norme en vigueur sont tenues à disposition de
l’inspecteur des installations classées.

La partie de l’aire de distribution ou de remplissage qui est protégée des intempéries par un auvent pourra
être affectée du coefficient 0,5 pour déterminer la surface réelle à protéger prise en compte dans le calcul
du dispositif décanteur-séparateur.
 

 

Titre 8 – Notification et publicité

Le présent arrêté sera notifié à la société ECHALIER et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Puy-de-Dôme.

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie Saint-Ours-les-Roches pour y être consultée par toute
personne intéressée.

Un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera
affiché en mairie pendant une durée minimale d'un mois. Le procès-verbal de l'accomplissement de ces
formalités sera établi par le maire.

Le même extrait sera affiché en permanence et de façon visible dans l'établissement par les soins du
bénéficiaire de l'autorisation. Un avis sera inséré dans deux journaux locaux par les services préfectoraux et
aux frais de l'exploitant.

M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme, M. le Maire de St-Ours-les-Roches ainsi que M. le
Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement Auvergne sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie conforme sera également adressée à :

-  M. le sous-préfet de Riom
- M. le maire de Saint-Ours-les-Roches
- M. le directeur régional de l’industrie, de la recherche et de l’environnement
- M. le chef du groupe de subdivisions Allier/Puy-de-dome – Drire Auvergne
- M. le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales
- M. le directeur départemental de l’équipement
- M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours
- M. le chef du service interministériel de défense et de protection civile
- M. le directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle
- M. le directeur régional de l’environnement
- M. le directeur régional de la CRAM.
- M. le président du parc naturel régional des volcans d’Auvergne.

                      Fait à Clermont-Ferrand, le 3/12/07
                      Pr.Le Préfet,
                      Le secrétaire général,
                     JP CAZENAVE-LACROUTS


